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PRÉFACE

Notre sainte mère, TEgliae, non contente de
purifier nos âmes de la tà*cbe du péché, a bien

voulu nous oftrir dans le* incmlgènces un moyen
facile d'échapi^er aux pf.ijf\^s temporellei^ dont
nous pouvons être redeyi^l^Jès à la Justice di-

vine, même après avoir obtenu le pardon de
nos fautes. .'».«'«

Ce>^ peines temporelles *dues au péché sont

quelquefois bien grariUèS;,puisque des saints

nous assurent, après l'a^oi\'»appris du ciel, que
les souffrances du purgatoire sont de même
nature que celles de l'enfer,*et qu'elles peuvent

durer des centaines et d.'ëè'Centaines d^années.

Nous ne saurions a^^i^v^ment mettre trop

d'ardeur à nous préserver de châtiments aussi

redoutables et à en délivrer nos malheureux
frères du purgatoire. '»*•»•

C'est pour faciliter à tous l'accomplisse-

ment de ce devoir que^«fcfi\s publions aujour*

d'hui quelques pages ok^^ trouve consigné ce

que renferment de plus précieux et de plus pra-

tique bien des traités et manuels d'indulgen-

ces, et où l'on pourra se renseigner sur une
foule de dates et de conditions que l'on ne
saurait retenir de mémoire, mais dont la con-
naissance est cependant nécessaire pour que
l'on puisse profiter de ces inestimables faveurs.
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Placées dans les livres de prières, ces feuilles

feront connaître à chacun les indulgences

qu'il peut gagner ^daj:is ses communions, sui-

vant les association^ auxquelles il est affilié

et les dévotions (yx'p. «pratique
; (voir article

I et IL) elles lui» fippiendront aussi à accroî-

tre par quelque^* (Jotlrles prières les indul-

gences à gagner dâfi§ Jes communions et dans

ses exercices jourçajifjs, (voir article III et

suivants.) •*•• •

Puissions-nous,«piy:^e modeste travail, con-

tribuer dans la m&3m.'c de nos forces, à favo-

riser et à propager*,!^* salutaire dévotion des

indulgences I Nous aurons alors obtenu à

peu de frais un bi^ji,garand résultat.
• •.

.< . ' .-

-t

• •

-•'^*^.

%,-

- . i • :' t

. .. » -' .. -.. .^ ^j-

.'j i.

:j f •V hV}

\
,

,« . /; ; )

'

^J- >,* -i

^ •' »: r t ' V

'y:^

4.'
* . 2^ 'î # '• ''"•""'V,



T^BXjE^XJ
DES PRINCIPALES INDULGENCES ATTACHEES

AUX COMMUNIONS DE CHAQUE MOIS

'loi ;'>;^:
.

ET Â DIVERSE^», PRIÈRES ET

PRATIQUESÎ JtF# JPIÉTÉ

.
?'

^iV • i. ... ... .-, .

• . ».. .
, .

OBSERVATIONS ''vRELIMINAIREb
) >o «

-nor; -.,1B

'Une indulgence est ?ine «faveur par laquelle

l'Eglise accorde aux vîvtots ou aux morts la

rémission des "^^wm^s^ temporelles dues à la Jus-

tice divine, en leur ap^lî^ùànt les mérites infi-

nis de N.-S. et les mérU^l surabondants de la

Ste-Vierge et des Saints. Celui qui gagne une
indulgence peut toujours s'en appliquer le

fruit; mais il peut anssip quand cette indul-

gence est déclarée par le>Souverain Pontife,

applicable aux âmes^dW «Purgatoire, l'offrir

pour le soulagement dfe. pes âmes en général,

ou de telles ou telles âmes, de tel ou tel

défunt en particulier. Les indulgences men-
tionnées dans ce tableau sont toutes appli-

cables aux âmes du Purgatoire, excepté peut-

être celles qui sont attachées a'u scapulaire

rouge et à deux petites invocations que nous
avons fait suivre d'un astérisque. {*)



\Jindulgence plcnière est la rémission totale

de la peine temporelle due à la Justice divine,

d'où il suit que l^bn'vie peut gagner pour soi-

même ou pour une <kî\e du Purgatoire en par-

ticulier qu'une st'ulf^ijidulgence plénière à la

fois. ,•.«,

Les indtilgcnce\ ^^aktidles de jours, de qua-

rantaines, de cenja^nt^s de jours et d'années,

représentent les mévites expiatoires que l'on

obtiendrait en pçatiquant pendant le même
nombre de jours «éfjfl'années les rudes péni-

tences que l'Eglise imposait à ses enfants

dans les premiers îêfnps du christianisme.

• c t • •
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-'••'- ARTICLE I

Indulgences plénières lattarhées à certaines

confréries et dévotions et que Ton peut ga-

gner une ou plusieurs fdife par mois, moyen-

. nant la confession, la coiiimunion et quel-

.\ que prière à Tintentiov du Souverain

Pontife, j »o

.

Scapulaire bleu de P Imviaculée Conception :

Une indulgence pléniore^ tous les premiers

dimanches du mois. M.^t),»

Scapitlaire rouge de la Passion : Une indul-

gence plénière tous les^verdredis de l'année.

(Il faut, pour gagnervcétte indulgence, mé-
diter quelques instants après la communion
sur la Passion de N.-SO ^H #'i'

Archiconfrérie du Sàc?-/, Cœur de Jésus (2) :

Une indulgence plénière Iç premier vendredi

ou le premier dimanchçndi|. mois et un autre
O "

)

(i) La lettre Af indiqué que la ccmfréne ou

la pratique mentionnée donne droit à une indul -

gence plénièie à Pheure de la mort, pourvu
qu'alors on prononce de bouche ou au moins

de cœur, si on ne le peut de bouche, le saint

nom de Jésus.

-. (2) Les membres de PApostolat de la Prière

appartiennent de droit à cette association.
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jour du mois à son choix. (Il faut jjour cela

avoir récité tous les^ jours en Thonneur du
wSacré-Cœur de }ésu^, le Pater, VAve, le

Credo ^ avec rinv«c*ali©n :
** ô doux Cœur de

îésus, faites que jt»¥®5s aime toujours plus.")

• • •

Apostolat de la •Pf^Te, 1er degré : Une in-

dul£i:ence pi énière în> vendredi de chaque mois
et un autre jour au dwcis à son choix.

Apostolat de la ^;4'4'^% 3^^^^ degré : Une in-

dulgence plénière* fttu jour indiqué pour la

communion dans T2i section hebdoiiiadaire ou
viensiielle à laqueUe on ap])artient, ou, si Ton
a été empêché ce jftiwlà» un autje jour de la

semaine ou du mois,»*où Ton fera la commu-
nion requise. M. ••*••

.

•

Apostolat de la* Prière aux trois degrés :

Une indulgence plénièiîe à la communion gé-

nérale du mois.

Confrérie du Ro^saj^e : Une indulgence plé-

nièie le premier dimanche du mois, pourvu
que Ton ait dit trois*cfliapelets par semaine sur

un chapelet béni par les Révérends Pères

Dominicains ou par un prêtre qui en a reçu le

pouvoir de leur général. (Si Ton avait com-
munié ailleurs que dans Téglise de la Confré-
rie, il faudrait visiter cette église.)

'' Rosaire vivant : Une indulgence plénière
le troisième dimanche du mois, pour ceux qui,

''

-fi^
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à moins qu'ils n'en oient été empêchés par une
cause légitime, ont récité leur dizaine du cha-

pelet tous les jours du mois.
M.)

' N. B.—La prière exigée par le Souverain

Pontife est laissée à la dévotion des hdèles.

D'après l'opinion commune des théologiens,

on satisfait à la condition qui nous est ainsi

imposée, en récitant cinq Pater et cinq Ave
ou l'équivalent.

^ ' Il faut faire cette prière dans les vingt

-

quatre heures, d'un minuit à l'autre, le jour

de sa communion et la répéter pour chaque
indulgence. Comme on peut gagner plusieurs

indulgences plénières à l'occasion d'une seule

communion et que d'un autre côté, une
dizaine du chapelet équivaut à cinq Pater et à

cinq Ave^ il s'en suit qu'en récitant le chape-

let une ou deux fois, le jour de sa commu-
nion, on peut satisfaire à la condition de la

prière pour plusieurs indulgences.

f }

U inte7îtio7i du Souverain Pontife est que
l'on prie pour l'exaltation de l'Eglise Catho-
lique, la propagation de la Foi, l'extirpatioa

des hérésies et des schismes, la paix et la

concorde entre les princes chrétiens et les

autres besoins de la société chrétienne. ,.
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ARTICLE II

Indulgences plénières attichées à certaines

confréries et dévotions, et que Ton peut ga-

gner une ou plusieurs fois par mois, moyen,

nant la confession, la communion et la

visite (i) d'une église ou oratoire public, où

l'on/r/VàTintention du ^-ouverain Pontife.

Tiers- Ordre de St-François d^Assise : Une
indulgence plénière par mois. M,

Propagation de la Foi : Deux indulgences

plénières par mois, à condition de faire l'of-

frande obligée et de réciter chaque jour un
Patrir et un Ave^ suivis de l'invocation :

" St-

François - Xavier, priez pour nous." (C'est

l'église paroissiale ou celle de l'Otuvre qu'il

faut visiter, à moins de commutation par le

confesseur.) M.
Scapulaire du Mont Carinel : Une indul-

gence plénière tous les mercredis de Tannée.
(La visite doit être celle d'une église de
l'Ordre du Carmel ou de l'église paroissiale, à

moins de commutation par le confesseur.) M.
Archiconfrérie • du Cœur immaculé de

(i) La visite doit être répétée comme la

prière pour chaque indulgence qui l'exige, et

cela le jo^ir de la communion. j

T
'

: /

l
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T* Marie : Une indulgence plénière deux fois

i par mois. M.
Rosaire sur chapelet béni par les K évérends

Pères Dominicains ou par un prêtre qui en

' a reçu le pouvoir de leur général : Une indul-

gence plénière le dernier dimanche du mois,

pourvu que trois chapelets aient été dits en

commun chaque semaine. .

Chapelet portant les indulgences de Ste-

Brigitte : Une indulgence plénière un jour du
mois, pourvu que Ton ait dit un chapelet cha-

que jour.

xiActe héroïque (i) : Une indulgence plénière

à chaque communion.

(l) \lacte héroïque consiste à déposer une
fois pour toutes entre les mains de la Ste-

Vierge, pour qu'elle les distribue aux âmes du
Purgatoire, les mérites satisfactoires et indul-

gences que Ton gagnera pendant toute sa vie

ou qui seront olierts pour nous après notre
mort. Toutes les indulgences deviennent ap-
plicables aux âmes du Purgatoire pour les per-
sonnes qui ont fait cette olirande. Les Souve-
rains Pontifes recommandent beaucoup cet acte
héroïque de charité. St-Ambroise nous assure
que tout ce que nous donnons ainsi par charité
aux âmes du Purgatoire, se change en grâce
pour nous et que nous en retrouverons le mé-
rite cent fois doublé.

1
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ARTICLE III

Indulgences plénières attachées à la récitation

de certaines prières.

Exercice du chemm de la Croix ^ en mé-
ditant sur la Passion : Un grand nombre d'in-

dulgences plénières attachées à la visite des

basiliques de Rome, des Saints Lieux, des

Apôtres, etc.

Pater^ Ave^ Gloria Patrie récités six fois par

les personnes qui ont reçu et portent le scapu-

laire bleu de l'Immaculée Conception : Un
grand nombre d'indulgences plénières telles

que ci-dessus; (ces prières doivent être faites en
l'honneur de la Très-Sainte Trinité et de
Marie conçue sans péché et à Tintention 4^
Souverain Pontife.) V ^ K roti

Pater, Ave, Gloria Patri, récités six fois

par les membres du Tiers-Ordre : Mêmes in-

dulgences encore que ci-dessus, à la condition

de réciter ces prières à l'intention du Souverain
Pontife ; on ne peut les gagner qu'une fois

le mois. '\^'-''' ^''

,

' .;;:."'';--''' "'
^^

Messe de lundi entendue par les personnes
qui ont fait Vacte héroïque, à condition d'offrir

cette messe pour le soulagement des âmes du
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Purgatoire, de prier à l'intention du Souveiain

Pontife et de faiie la visite d'une église : Une
indulgence plénière. ,. . . ,. . . ^^

M ARTICLE IV

::^rvA

Prière à laquelle est attachée une indulgence

iplénière chaque fois qu'on la récite devant

^^ un crucifix après la communion, en y ajou-

:, tant quelqu'autre prière à l'intention du Sou-
-h i.

.

verain Pontife. )'• n j r; î

" bon et très doux Jô«us, je me prosterne à go-

nonx en votre présence, et je vous prie et vous conjure

avec toute la ferveur de mon âme, de daigner graver

dans mon cœur de vifs sentiments de Foi, d'Espérance

et de Charité, un vrai repentir de mes fautes et une vo-

lonté très ferme de m'en corriger, perdant que je con-

sidère en moi-même et que je contemple en es[»rit vos

cinq plaies avec une grande affection et une grande
douleur, ayant devant les yeux ces paroles projjhétiques

que déjà bavid prononçait de vous, o bon Jésus :
" Ils

ont percé mes mains et mes pieds, ils ont compté tous

mes os.
îï

(Il faut s'être confessé pour gagner cette

indulgence.)



10

ARTICLE V
l\K

Prières au > quelles est attaché le droit, pour

ceux qui les récitent tous les jours, de ga-

gner une indulgence plénière par mois, aux

r conditions de la confession,de la communion

et de \ap7'ière à l'intention du Ir.'ouverain

Pontife.

N. B.— Nous indiquons aussi, à la suite de
chacune de ces prières et de celles de l'article

suivant, les indulgences partielles attachées à

leur récitation.

Acte de Foi^ (VEspérance et de Charité :

(7 années et 7 quarnntaines à chaque récita-

tion.) M. : ^ ^ ' . - - -

Veni San ete Spiritus ou Veni Creator :

(100 jours à chaque récitation.)

i.oué et remercié soit à tout moment le très

saint et très divin Sacremerit. (loo jours une
seule fois par jour.) tir v ^. . . .

-

Gloire soit au Père^ récité matin, midi et

soir, pour remercier Dieu des grâces accordées

à Marie, surtout dans son Assomption, (ico

j. à chaque Gloria.) ,,. »,^

Trois Pater et trois Ave pour les fidèles

agonisants. (300 j. à chaque récitation.)

Angélus récité au moins une fois par jour

A.

'**J
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au son de la cloche, et à genoux, excepté le

samedi soir et le dimanche où il se dit debout,
(loo j. chaque fois.) ^

P^tif chapelet de rImmaculée Conception :

(300 j. à chaque récitation.)

' - Un quart (Vheure de méditation par jour,

Pritrex " Mon aimable Jésus, pour vous témoigner
ma reconnaissance, je (Ici on prononce son propre nom)
vous donne mon coeur, je me consacre entièrement à
vous et je me proposai avec votre grAce de ne plus vous
offenser/'. {\{iÇij. une seule fois par jour,)

'^'''""'
:" ARTICLE VI ..:^^r)..:v>Ai '

»

I "^^ V r>

Prières auxquelles est attaché le droit, pour

ceux qui les récitent tous les jours, de ga-

,, gner une indulgence plénière par mois, aux

conditions de la confession, de la commu-

nion, et de la visite d'une église ou oratoire

;
public, où Ton prie à l'intention du Souve-

C^rain Pontife. ^:^v:. ';?'•-' rr.;--- .A,-

Le Souvenez-vous ou Memorare. (300 j. à

chaque récitation.) *^ » . ^

Doux Cœur de Marie, soyez mon salut, (300

j. à chaque récitation.) ^ ^

Fricre : " Ame de Jésus, sanctifiez-moi ; corps dp

Jésus, sauvez-moi ; sang de Jésus, enivrez-moi ; eau du
coté de Jésus, purifiez-moi ; Passion de Jésus, fortifiez-

moi ; o bon Jésus, exaucez-moi ; cachez-^moi dans vos

plaies ; ne permettez pas que je me sépare de vous :
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défeiidez-moi contre le malin esprit ; appelez-moi à
riieure de la mort, et commandez que je vienne h vous,

afin que je vous bénisse avec vos élus dans les siècles

des siècles." Ainsi soit-il. i3(»0j. à ^^liuqae récitation,)

Prière à PAnge Gardien : ** Ange de Dieu
qui êtes mon gardien, par un bienfait de la

divine charité, éclairez-moi, dirigez-moi et

gouvernez moi, "
( loo j. à chaque récita-

tion.) M. (i) ' - > '

ARTICLE VII ) VI

Autres prières auxquelles sont attachées des

indulgences partielles. v

i- 'i.\A'

Rosaire récité sur un chapelet béni par les

Révérends Pères Dominicains ou par un
prêtre qui en a reçu le pouvoir de leur géné-
ral

; (ICO j. à chaque Pater et à chaque Avey
et de plus dix ?.ns et dix quarantaines.) ^i

Rosaire récité sur un chapelet portant les

indulgences de Ste-Brigitte : (loo j. à chaque
Pater et à chaque Ave^ et de plus sept ans et

sept quarantaines. ) . , ^ ,, . , ,
, , j ,

.

(1 ) La plupart dtsprières indiquées dans cet

article et le précédent, peuvent êtie dites en
ïnoins de cinq minutes. Que d'indulgences
plénières pourrait gagner dans la communion
du mois, celui qui les réciterait tous les jours I

«

V"m^.
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*^ Dizaine du Rosaire vivant : Toutes les in-

dulgences attachées par les Souverains Pon-
tifes à la récitation du Rosaire. ^

i;.
" Mon Jésus ^ miséricorde " ; (loo j. ch. f.)

iv!
*' yésus doux et humble de cœur^ rendez

mon cœur semblable au votre ^^
: (300 j.)

.
'* Doux cœur de Jésus, soyez mon amour ^^

(300 j.)

** Cœur sacré de Jésus, ayez pitié de nous^^ :

(iooj.) (*) , ,
'* Cœur Immaculé de Marte, priez pour

nOUS^^ : (lOOJ.) (*) V,,v,::,,:;,-j:,:^r.,,^^. > > î

*' Jésus, Marie, Joseph, je vous donne mon
cœur, mon esprit, ma vie^^ : (loo j.)

'* Jésus, Marie, Joseph, assistez-moi dans
ma aernière azonie " ; (100 j.)

'-^ *' Jésus, Marie, Joseph, queje meure paisi-

blement en votre sainte compagnie*^! ( 100 j.)

N. B.—Extrait du Chrétien éclairé, (Mau-
rel), du recueil publié par la S. C. de la Pro-

pagande, 1878, et des Manuels approuvés de
VApostolat de la Prière et du Tiers-Ordre.

Quels riches trésors nous avons à notre

disposition pour notre bien et pour celui de
nos chers défunts ! Pour nous encourager à
en profiter, songeons que les actes auxquels
sont attachées des indulgences, surtout la

sainte communion, sont très propres de leur

nature à nous sanctifier.
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. N^oublions pas qu'une disposiiioii indispen*

sable pour gagner des indulgences, au moins
pour soi-même, est d'être tn état de grâce tt,

d'avoir le cœur contrit de r.es péchés ; mais,

comme il y a bien des degrés dans l'amour

de Dieu, plus ce saint amour pénétrera nos
âmes, plus seront abondantes et précieuses les

grâces des indulgences que nous pourrons ob-

tenir pour nous ou pour les âmes du
i
urga-

toire.

^ Outre les communions du mois et Xt^prières

et pratiques de piété dont il est parlé dans ce

tableau^ les communions que l'on peut faire

aux différentes fêtes de Pannée, ainsi qu'une

multitude d'autres exercices de piété four-

nissent des moyens très faciles de gagner les

indulgences les plus précieuses. -

Il est impossible de connaître toutes les fa-

veurs que l'Eglise nous accorde en fait d'in-

dulgences. Efforçons - nous cependant d'en
profiter, en renouvelant souvent notre intention

de gagner toutes les indulgences auxquelles

nous pouvons avoir droit par nos communions
et par nos œuvres de piété en général.

t.

FIN

[Traduction et reproduction réservées»]
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